
PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DU 29 JUIN 2023 
 
PRESENTS :  
M. Thierry BODLET, Bourgmestre; 
M. Lionel NAOME, Conseiller - Président; 
M. Robert CLOSSET, M. Stéphane WEYNANT, Mme Chantal TAMINIAUX-CLARENNE, Mme Camille CASTAIGNE, 
M. Alain RINCHARD, Echevins; 
M. Omer LALOUX, M. Victor FLOYMONT, M. Christophe TUMERELLE, Mme Marie-Christine VERMER, M. Alain 
BESOHE, M. René LADOUCE, Mme Margaux PIGNEUR, M. Joseph JOUAN, M. Niels ADNET-BECKER, M. 
Alexandre TERWAGNE, M. Alexandre MISKIRTCHIAN, M. Olivier TABAREUX, M. Laurent BRION, M. Alexandre 
GILAIN, M. Jean BRIOT, Conseillers; 
Mme Delphine CLAES, Présidente du CPAS; 
Mme Valentine ROSIER, Directrice Générale; 
 

LE CONSEIL COMMUNAL STATUANT EN SEANCE PUBLIQUE : 
 

1.  JEUNESSE - Organisation des Centres de vacances (plaines communales) 2023 - Conventions de 
partenariat et de location - Approbation 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant la disponibilité de l'enveloppe d'un montant de 24.195,00 € allouée au Centre culturel 
dinantais (globalisée dans la dotation annuelle) pour l'organisation des Centres de vacances (plaines 
communales) 2023, suite à la modification budgétaire N°1 votée par le Conseil communal du 15 mai 
2023 ; 

Attendu que ce montant est destiné à organiser des "plaines communales" (centres de vacances) 
durant les mois de juillet et août, accessibles à tous, en matière d'accès et de tarification ; 

Attendu que cette année, les centres de vacances se dérouleront du 10 juillet au 25 août, soit 7 
semaines, réparties comme suit entre les deux partenaires (en concertation avec ceux-ci) : 

• ASBL Ocarina : du 10 juillet au 4 août 2023 ; 

• ASBL OXYJeunes : du 7 au 25 août 2023 ; 

Attendu les conventions de partenariat (en annexe) reprenant les modalités pratiques d'organisation 
des centres de vacances ; 

Considérant que, pour les centres de vacances programmés du 10 juillet au 4 août 2023, les animateurs 
d’Ocarina étant en "résidentiel imposé", la Ville doit pouvoir leur proposer, gracieusement, un logement 
équipé d'une cuisinière, de frigos, d'un espace de vie, d'un dortoir, de sanitaires et douches ; 

Considérant qu'en date du 31 mai 2023 le Collège communal décidait de marquer accord sur : 

• L'organisation de ces centres de vacances (plaines communales) du 10 juillet au 25 août 
2023 ; 

• La location de l'ancienne école de Neffe, propriété des Œuvres du Doyenné, du 10 juillet au 25 
août 2023, pour un montant de 1.500,00 € hors frais énergétiques ; 

• La location des infrastructures footballistiques de Neffe, du 7 juillet au 4 août 2023, pour les 
animateurs, avec paiement des charges ; 

Considérant que l'ONE exigeant de disposer de l'attestation sécurité incendie pour l'occupation de 
l'ancienne école de Neffe en vue d'y accueillir les centres de vacances (plaines communales) il a été 
demandé à la Zone de secours Dinaphi de réaliser une inspection des lieux ; 



Considérant que le prévisionniste Dinaphi attendait que le propriétaire, les Œuvres du Doyenné, lui 
fournisse un rapport récent de contrôle de l'installation électrique par un organisme agréé et que celui-
ci n'a pu être fourni ; 

Considérant l'inexistence de schémas unifilaires de l'installation électrique malgré de nombreuses 
recherches ; 

Considérant les délais trop courts pour envisager une mise en conformité et le passage d'un organisme 
de contrôle avant le 10 juillet 2023 ; 

Considérant que diverses pistes ont été envisagées pour accueillir les centres de vacances 2023 ; 

Considérant que le Collège Notre-Dame de Dinant a été sensible à notre recherche et nous propose 
d'accueillir les centres de vacances du 10 juillet au 25 août 2023, soit 7 semaines, comme suit : 

• Du 10 au 14 juillet > Implantation de la place Albert Ier ; 

• Du 17 au 21 juillet > Implantation de Bellevue ; 

• Du 24 au 28 juillet > Implantation de Bellevue ; 

• Du 31 juillet au 25 août > implantation de la place Albert Ier mais cohabitation avec d'autres 
stages du 31 juillet au 11 août (stages ADSL) ; 

Considérant que le Collège Notre-Dame de Dinant a fixé le montant de la mise à disposition à 480 € 
par semaine, charges comprises, soit 3.360 € pour les sept semaines d'activités ; 

Attendu la convention de mise à disposition des locaux du Collège Notre-Dame de Dinant (en annexe) ; 

Considérant que l'entretien de ces locaux devra être assuré par la Ville de Dinant ; 

Considérant qu'en date du 31 mai 2023 le Collège communal décidait de marquer accord pour que 
l'entretien des locaux occupés par les centres de vacances soit assuré par le personnel 
communal (nettoyage des sanitaires tous les jours, après 17h00, et des pièces de vie + sanitaires les 
mercredi et vendredi, après 17h00) + mise à disposition des produits nécessaires à cet entretien + 
papier toilette ; 

Considérant que le Collège Notre-Dame de Dinant n'a pas la possibilité d'accueillir les animateurs de 
juillet au sein de son internat ; 

Considérant que les infrstrauctures footballistiques de Neffe sont confirmées pour accueillir les 
animateurs d'Ocarina du 7 juillet au 4 août 2023 ; 

Attendu la convention de mise à disposition des locaux footballistiques de Neffe (en annexe) ; 

Attendu que le Collège communal propose au Conseil communal d'approuver les conventions relatives 
à l'organisation des plaines communales 2023 (en annexe) ; 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article 1er : 

De marquer accord sur les conventions de partenariat, en annexe, relatives à l'organisation des plaines 
communales 2023 comme suit : 

• ASBL Ocarina : du 10 juillet au 4 août 2023 ; 

• ASBL OXYJeunes : du 7 au 25 août 2023 ; 

Article 2 : 



De marquer accord sur la convention d'occupation des locaux du Collège Notre-Dame de Dinant 
(implantations de Bellevue et de Cousot), en annexe, pour la période du 10 juillet au 25 août 2023. 

Article 3 : 

De marquer accord sur la convention d'occupation des infrastructures footballistiques de Neffe, en 
annexe, pour logement des animateurs du 7 juillet au 4 août 2023. 

Article 4 : 

De communiquer la présente décision pour information/suite utile à : 

• ASBL Ocarina ; 

• ASBL OXYjeunes ; 

• Service technique communal ; 

• Service Logement ; 

• Service Finances ; 

• Madame la Directrice financière ; 

• Centre culturel dinantais. 
 

2.  CRAC - PLAN OXYGENE - Plans de gestion et trajectoires pluriannuelles Ville et CPAS - Adoption 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation et plus particulièrement ses articles L1122-30, 
L1124-40 §1er, 3°, L3311-1 et L3313-1 à -3 ; 

Vu la circulaire du 27 janvier 2022 relative à l’élaboration et à l’actualisation des plans de gestion pour 
l’année 2022 (« Plan Oxygène ») ; 

Considérant qu’en date du 18 novembre 2021, le Gouvernement wallon a adopté le « Plan Oxygène » qui 
consiste à autoriser les communes à contracter annuellement un emprunt pour équilibrer les budgets 
pendant 5 ans (2022-2026) pour faire face à la dégradation des finances locales et plus 
particulièrement afin d'assurer le financement des cotisations de responsabilisation, l’accroissement 
des dépenses liées au RIS et au coût des zones de police et de secours ; 

Attendu le courrier reçu du Ministre de tutelle en date du 1ier décembre 2021, fixant la capacité maximale 
d’emprunt à laquelle la Ville de Dinant peut recourir pour équilibrer son budget sur la période 2022-
2026 à 24.833.406,57€, à concurrence des maximas suivants par année : 

• 2022 : 4.966.681,31€ 

• 2023 : 6.208.351,64€ 

• 2024 : 7.450.021,97€ 

• 2025 : 3.725.010,99€ 

• 2026 : 2.483.340,66€ 

Considérant que les crédits empruntés devront être exclusivement affectés au financement des 
cotisations de responsabilisation de la commune et du CPAS via un complément de dotation 
dédicacé à ce paiement, à la couverture du déficit éventuel du solde du fonds de pension fermé et/ou 
à la couverture d’un éventuel déficit induit par une augmentation des dépenses de 
transfert (dotations CPAS, zones de police et de secours) ; 



Attendu que le remboursement de l’annuité des emprunts qui seraient contractés s’étalerait sur une 
période de 30 ans (à confirmer / une durée de 20 ans ayant été prise en compte par mesure de 
précaution dans les projections) et que la Ville se verrait rembourser annuellement au travers du 
compte CRAC long terme 15% du capital jusqu’à échéance finale du crédit ainsi que le montant 
des intérêts afférents à l’emprunt jusqu’en 2041 ; 

Attendu qu’en contrepartie de cette intervention en capital, la Ville serait soumise à certaines 
obligations dont : 

• L’adoption préalable d’un plan de gestion et l’accompagnement du CRAC ; 

• L’adoption de mesures permettant de couvrir l’augmentation de la charge de la dette liée à 
l’octroi des aides et d’assurer l’équilibre budgétaire moyennant celles-ci, y compris un juste 
financement des charges de pension et la couverture des impacts nets de la crise Covid-19 ; 

• L’examen de la dotation au CPAS par le CRAC notamment au regard des réserves et boni 
éventuels de ce dernier ; 

• La limitation des mises à disposition gratuites de personnel (exception faite pour les 
synergies) ; 

• Le maintien de la fiscalité à son niveau de référence 2021 (hors exonérations COVID) ; 

• L’évaluation de la mise en œuvre des réformes structurelles lors de chaque clôture de 
compte ; 

• La nécessité de poser les meilleurs choix et de définir une stratégie en termes de gestion de 
la masse salariale et des ressources humaines afin de contenir l’évolution de la croissance 
de la cotisation de responsabilisation, sans préjudice des profils de fonction indispensables ; 

• La nécessité de définir une stratégie en termes de réalisations d’actifs ; 

• L’intégration et la mise en œuvre des réformes structurelles suivantes : 

◦ Mutualisation des services supports (RH, maintenance, achats, informatique) et 
harmonisation des processus ; 

◦ Identification de l’acteur le plus pertinent à l’échelon local afin d’en réduire la charge 
dans le chef de la commune et d’améliorer l’efficience tout en garantissant une 
transparence identique en terme de gestion ; 

◦ Réalisation d’un screening de l’efficience du service public local par le CRAC et le SPW 
IAS ; 

◦ Investissement dans la transformation digitale. 

• L’évaluation de la mise en œuvre des réformes structurelles lors de chaque clôture de 
compte. 

Vu la délibération du Collège communal du 2 février 2022 décidant de solliciter du Centre régional 
d'Aide aux Communes (ci-après CRAC) le bénéfice de partie du plan Oxygène afin de couvrir les 
cotisations de responsabilisation de la Ville et du CPAS sur la période 2022-2026 et de s'engager à 
réaliser, en concertation avec le CRAC et le SPW IAS, un plan de gestion ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 27 juin 2022 portant sur l'arrêt du plan de gestion de la Ville ; 

Attendu le courrier du CRAC du 5 juillet 2022 concernant le « Plan de Gestion » et notamment la 
demande relative aux justificatifs relatifs au droit de tirage (conditions d'affectation) ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 25 juillet 2022 de marquer accord sur l'adhésion de la Ville 
de Dinant à la centrale d'achat créée dans le cadre de l'accord-cadre passé par le CRAC et ayant pour 



objet l'octroi de crédits aux communes dans le cadre du Plan Oxygène mis en place par le 
Gouvernement wallon : 

Vu la délibération du Collège communal du 27 juillet 2022 approuvant le plan de gestion modifié de la 
Ville de Dinant ; 

Attendu le courrier du CRAC du 12 octobre 2022 concernant l'accord-cadre passé par lui, agissant 
comme centrale d'achat, ayant pour l'objet l'octroi de crédits aux communes dans le cadre du plan 
Oxygène mis en place par le Gouvernement wallon ; 

Attendu les réunions tenues en présence du CRAC et du SPW IAS en date des 17 et 29 novembre 2022, 
portant respectivement sur les budgets 2023 du CPAS et de la Ville et ayant pour objectif de passer en 
revue les plans de gestion et trajectoires pluriannuelles actualisés ; 

Attendu qu'en vertu du droit de tirage «objectivé» par le CRAC sur base des données communiquées 
par la Ville, la capacité maximale d'emprunt à laquelle la Ville de Dinant peut finalement recourir pour 
équilibrer son budget sur la période 2023-2026 est de 15.485.308,80€, à concurrence des maximas 
suivants par année : 

• 2023 (25%) : 4.839.327,20€  

• 2024 (30%) : 5.806.990,80€  

• 2025 (15%) : 2.903.495,40€  

• 2026 (10%) :1.935.663,60€  

Vu la délibération de Conseil communal du 19 décembre 2022 confirmant l'adhésion de la Ville de 
Dinant à la centrale d'achat afin de couvrir les cotisations de responsabilisation de la Ville et du CPAS 
sur la période 2023-2026 et, le cas échéant, le solde éventuel à payer dans le cadre du contentieux 
pompiers après utilisation des provisions y liées ; 

Considérant qu’actuellement, la Ville de Dinant, comme l’ensemble des communes wallonnes, est 
confrontée à des difficultés pour maintenir l'équilibre budgétaire à l'exercice propre ; 

Considérant que la Ville est confrontée à une explosion des dépenses de personnel, à l’augmentation 
des coûts de l’énergie et à des charges en constante augmentation en matière de pensions et de 
dotations aux services de sécurité (Zone de Police et Zone de secours) et au CPAS ; 

Considérant qu'il lui a été signifié officieusement que les arriérés de rémunération dus dans le cadre du 
contentieux pompiers susvisé ne pourraient pas être éligibles au plan ; 

Attendu que, comme déjà largement exposé, la problématique financière la plus conséquente pour la 
Ville et le CPAS de Dinant concerne actuellement le financement des cotisations de responsabilisation, 
sur fond de contentieux opposant le CPAS de Dinant au CHU de Dinant ; 

Considérant que la Ville de Dinant sollicite en conséquence de pouvoir bénéficier d'une aide régionale 
au travers du "Plan Oxygène" ; 

Considérant que selon la circulaire susvisée, l’octroi de cette aide est conditionné à l’adoption d’un plan 
de gestion ; 

Vu le plan de gestion ci-annexé, accompagné du tableau de bord à projections quinquennales ; 

Considérant que celui-ci doit permettre d’attester du maintien de l’équilibre budgétaire à l’exercice 
propre du service ordinaire et au global, durant toute la période visée par le plan, en ce compris le 
remboursement des aides régionales ; 

Attendu par ailleurs que l’obligation d’adoption d’un plan de gestion s’impose tant à la Ville qu'à ses 
entités consolidées, pour tout le moins le CPAS à ce stade ; 



Considérant le projet de Plan de gestion du CPAS tel qu’arrêté par le Conseil de l’Action sociale en date 
du 23 novembre 2023 et amendé par le même Conseil en date du 28 juin 2023, ci-annexé ; 

Vu l’avis de légalité favorable émis en date du 26 juin 2023 par Madame la Directrice financière ; 

Attendu que l'Echevine des Finances indique que des précisions relatives au personnel pourront être 
apportées à huis clos; 

Après en avoir délibéré ; 

DECIDE, à l'unanimité: 

Article unique : 

D'adopter les plans de gestion ainsi que les projections quinquennales de la Ville et du CPAS de Dinant, 
de postuler la demande d’accompagnement du CRAC dans le cadre des aides régionales accordées à 
travers le "Plan Oxygène" et d'adresser l'expédition conforme de la délibération, accompagnée de ses 
annexes, pour le 30 juin 2023 au plus tard : 

• à Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville ;  

• au Centre régional d’Aide aux Communes ainsi qu’au SPW IAS ; 

• à la Directrice générale et à la Directrice financière pour suite. 
 

3.  SECRETARIAT - Procès-verbal - Approbation 

DÉCIDE, A L'UNANIMITE : 

Article unique :  

D'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 19 juin 2023. 
 

4.  SECRETARIAT - Demandes de conseillers 

Vu le Règlement d'ordre intérieur (ROI) du Conseil communal, tel que modifié le 25 juillet 2022, et 
notamment le Chapitre 3 - Section 1 (articles 75 à 77) ; 

Considérant que, conformément à l'article 77 précité, lors de chaque réunion du conseil communal, 
une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le président 
accorde la parole aux membres du conseil qui la demandent afin de poser des questions orales 
d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes (...) ; 

Considérant qu'il est répondu aux questions orales : 

• séance tenante, si l'objet de la question a été transmis au collège au moins vingt-quatre 
heures avant la réunion du conseil communal ; 

• soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la 
parole afin que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d'actualité soient posées ; 

Considérant les questions posées par Omer LALOUX parvenues par courriel le 15 juin 2023, soit plus de 
24h avant la réunion du conseil communal ; 

PREND ACTE des questions posées par les conseillers et des réponses formulées, reprises ci-dessous. 

 Questions de Monsieur le Conseiller communal Omer LALOUX 

  



La rue menant à Purnode depuis le Charreau de Leffe via Blocmont est dans un état déplorable et 
même dangereux (signalisation à ce sujet inexistante). Qu'en est-il de sa rénovation ? Il en est de 
même des routes de Thynes à Lisogne ? 

Monsieur l'Echevin Robert CLOSSET répond qu'il s'agit de la rue de Viet. Le Collège y a autorisé le 
passage pendant les travaux à Spontin (avec état des lieux préalable) ; le coffre de tapis n'avait rien... 
mais les camions ont démoli la voirie. Il y a plusieurs mois, une réunion s'est tenue avec la Commune 
d'Yvoir et l'INASEP. Les pistes de réparation de la voirie sont le tarmac ou le béton (plus cher et plus 
durable) et la carrière aurait proposé de payer la différence entre les deux. Si la réparation est toutefois 
effectuée avec du tarmac, le passage des camions sur la voirie ne sera plus autorisé car le revêtement 
tarmac n'est pas prévu pour supporter les camions. L'Echevin ajoute qu'une réunion doit être organisée 
pour mettre les choses au point. 

Monsieur LALOUX est interpellé sur le fait que la partie de la route située sur le territoire de la commune 
d'Yvoir est réfectionnée et pas celle sur le territoire de la commune de Dinant. 

Le Conseiller demande par ailleurs si des entretiens de voirie sont prévus, notamment pour les routes 
entre Thynes et Lisogne, entre Lisogne et Awagne, etc, où cela devient difficile de se croiser. 

L'Echevin CLOSSET répond qu'un budget est prévu pour refaire certaines voiries, notamment la rue 
Himmer, la rue Saint-Pierre, ainsi qu'un budget ordinaire pour l'entretien.  

Monsieur l'Echevin Stéphane WEYNANT indique qu'il est réveillé tous les matins à 4h00 par le passage 
des camions et que le problème est plus important que seulement la voirie à réparer ; problème devant 
être traité plus en profondeur. 

Le Bourgmestre Thierry BODLET précise que la carrière étudie un projet de bande transporteuse qui 
descendrait entre les vignes et la station d'épuration, bande qui serait couverte, transportant des 
granulés lavés, ce qui ne générerait par conséquent pas de bruit ni de poussière. Une première réunion 
s'est tenue à ce sujet avec l'AWAP. 

Monsieur le Conseiller Christophe TUMERELLE émet des doutes quant à l'absence de nuisances générées 
par la bande transporteuse et invite à aller visiter des endroits où ce type de mécanisme est mis en 
place (Ave et Auffe). 

Monsieur le Conseiller Laurent BRION termine en expliquant que le gestionnaire de la carrière est de 
bonne volonté et rappelle que c'est un opérateur qui emploie de nombreuses personnes et respecte les 
normes. Il ajoute que la mise en place d'une trémie n'aurait de toute façon pas lieu avant plusieurs 
années, plusieurs acteurs étant concernés : autorités régionales, communales, Natagora... 

  Les travaux de la Rue Saint-Pierre sont en cours. Ils se font par phase pour ne pas contrarier les 
riverains. Dans la phase proche de la Place Patenier, ne serait-il pas opportun de permettre un accès 
gratuit au parking Patenier aux riverains proches ? 

Monsieur le Bourgmestre répond que des démarches ont été entamées afin que les riverains puissent 
se garer sur le parking de l'ancienne gendarmerie, moyennant un petit loyer qui serait pris en charge 
par la Ville. 

 Demande formulée séance-tenante par M. le Conseiller René LADOUCE que le camion-brosse passe 
à Furfooz et Dréhance, là où les accotements ont débordé suite aux fortes pluies d'il y a quelques jours. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance. 
 

PAR LE CONSEIL : 
La Directrice Générale, 
 
Valentine ROSIER. 

Le Bourgmestre, 
 
Thierry BODLET. 



  
 


